
Fiche 9 

 

Postes fractionnés attribués à titre définitif 
 

Ils sont publiés sous l'intitulé "DCOM". Seule la fraction de poste correspondant à la résidence administrative 
(en gras ci-dessous) apparaît ; les autres fractions figurent dans le commentaire associé. 

 

1/3 décharge direction HERICOURT Grandjean 
1/3 décharge direction HERICOURT Borey 

 1/3 décharge direction HERICOURT L. Michel 
 

¼ décharge direction HERICOURT Paris 
¼ décharge direction HERICOURT Poirey 
¼ décharge direction CHALONVILLARS 
¼ décharge direction ECHENANS SOUS MONT VAUDOIS 

 
¼ décharge direction LUXEUIL Boulevard Richet 
¼ décharge direction FRANCHEVELLE  
¼ décharge direction VILLERS-LES-LUXEUIL 
¼ décharge direction RADDON 

 
¼ décharge direction LUXEUIL Stade primaire 
¼ décharge direction FROIDECONCHE élémentaire 
¼ décharge direction CORBENAY 
¼ décharge direction primaire CONFLANS/LANTERNE 
 
1/3 décharge direction SAINT-SAUVEUR  
1/3 décharge direction CITERS 

      1/3 décharge direction FONTAINE LES LUXEUIL 

¼ décharge direction LURE Pologne maternelle 
¼ décharge direction LURE Centre 
¼ décharge direction CLAIREGOUTTE 
¼ décharge direction RONCHAMP Maternelle 

 
1/3 décharge direction CHAMPAGNEY Centre  
1/3 décharge direction CHAMPAGNEY Eboulet  
1/3 décharge direction COISEVAUX 
 
¼ décharge direction LA COTE 
¼ décharge direction HERICOURT Ploye 
¼ décharge direction MAGNY-VERNOIS 
¼ décharge direction primaire VY-LES-LURE 
 
1/3 décharge direction VESOUL Matisse 
1/3 décharge direction PUSEY 
1/3 décharge direction VELLEFAUX 

 
1/3 décharge direction TRESILLEY 

    1/3 décharge direction PERROUSE  
    1/3 décharge direction AUTHOISON 
 
 
 
 

1/3 décharge direction SAINT-GERMAIN 
1/3 décharge direction MELISEY 
1/3 décharge direction ROYE  

 


